


La délégation -agents et représentants des sections syndicales- s'est réunie à l'issue de l'audience.
Elle a fait le constat que les éléments apportés par la direction confirmaient la dégradation des conditions de travail
des agents et l'atteinte à leur statut. La direction répond par la négative aux revendications.
Ont été débattus les moyens de combattre la mise en place des agences comptables et le détachement d'office.
Demain ce sont tous les agents, tous les services qui se verront imposer le passage en agences comme indiqué dans le
rapport Cap 2022 (agence du recouvrement en cours de constitution, agence du contrôle fiscal, du Domaine, des
impôts des particuliers, France Service).
Ce sont tous les agents qui seront susceptibles de se voir appliquer le détachement d’office dont la généralisation est
inscrite dans le projet de loi Dussopt.

C’est pourquoi la délégation a décidé de proposer 
à tous les agents la signature d’une pétition exigeant :

• l’abandon des agences comptables,
• le  maintien  du  comptable  public,  des  trésoreries  municipales  et  de  la  mission de  la

gestion des fonds publics par la DGFIP 
• le respect du statut général et des statuts particuliers : aucun agent ne doit être détaché

d’office.

NOM Prénom Service Signature


